
AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le 

14 juin 2018 à 10h00
dans les salons de l’Hôtel des Arts et Métiers

9, bis avenue d’Iéna - 75 116 Paris

à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-joint.

COMMENT PARTICIPER À CETTE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A – Modalités de participation à l’Assemblée Générale

Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la
participation à l’Assemblée est subordonnée à l’inscription en compte des titres au nom de
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris :

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, la date d’inscription est fixée au
mardi 12 juin 2018, zéro heure, heure de Paris.

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par
l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la
demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire.

B – Modalités de vote à l’Assemblée Générale

1. Les actionnaires désirant assister à cette Assemblée pourront demander une carte
d’admission :

– pour l’actionnaire nominatif : auprès de CIC- Service Assemblées- 6, avenue de Provence 75452
Paris Cedex 09,
– pour l’actionnaire au porteur : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres.

2. A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre
l’une des trois formules suivantes :
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– Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à
donner pouvoir au président de l’Assemblée Générale,
– Voter par correspondance,
– Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou à leur partenaire pacsé, ou
à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et
réglementaires, telles que prévues à l’article L.225-106-1 du Code de commerce.

Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront demander le
formulaire de vote et ses annexes à l’établissement financier dépositaire de leurs titres de telle
sorte que la demande parvienne à cet intermédiaire six jours avant la date de l’Assemblée,
soit le vendredi 8 juin 2018 au plus tard.

Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu’à la condition d’être
reçus par CIC, à l’adresse ci-dessus mentionnée, au plus tard 3 jours francs précédant
l’Assemblée Générale, soit le lundi 11 juin 2018 et être accompagnés, pour ceux provenant
des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation.

Les modalités de participation à l’Assemblée Générale par visioconférence ou par un moyen
de télécommunication n’ont pas été retenues pour cette
Assemblée Générale.

3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque
l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par correspondance ou demandé sa carte
d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.

4. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa
carte d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le
transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro
heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote
exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission.
A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à
son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

5. Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à
zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire
habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

C – Points et projets de résolutions et questions écrites des actionnaires

1. Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, les
actionnaires peuvent poser des questions écrites au Président du Conseil d’Administration.
Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée
avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de
l’Assemblée Générale, soit le vendredi 8 juin 2018. Elles doivent être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte.



AVIS DE CONVOCATION

A PROPOS D’ECOSLOPS
Ecoslops est cotée sur Euronext Growth à Paris  - Code ISIN : FR0011490648
Mnémonique : ALESA / éligible PEA-PME. 
Contact Relations investisseurs : info.esa@ecoslops.com  -  01 83 64 47 43

www.ecoslops.com

2. Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre
du jour devront transmettre à la Société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des
titres dans les mêmes comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure,
heure de Paris.

D – Documents d’information pré-assemblée

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui
doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales
seront disponibles au siège social de la société, 7, rue Henri ROCHEFORT 75017 PARIS dans
les délais légaux, et le cas échéant, sur le site Internet de la société à l’adresse suivante :

www.ecoslops.com

L’avis préalable a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 9 mai 2018.
L’avis de convocation a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 30 mai
2018 et dans les Petites Affiches du 30 mai 2018.

Le Conseil d’Administration

http://www.ecoslops.com


ECOSLOPS 
Société anonyme au capital de 4 394 741 € 

Siège social : 7, rue Henri Rochefort 75017 Paris 
514 197 995 R.C.S Paris 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 14 JUIN 2018 
 

ORDRE DU JOUR 
 

À caractère ordinaire : 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 - 

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement, 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
3. Affectation du résultat de l’exercice, 
4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés - Constat de l’absence de convention nouvelle, 
5. Renouvellement de Monsieur Jean-Claude Company, en qualité d’administrateur, 
6. Renouvellement de Monsieur Mark Inch, en qualité d’administrateur, 
7. Renouvellement de Monsieur Pierre-Etienne Bindschedler, en qualité d’administrateur, 
8. Renouvellement de Monsieur Olivier Le Bihan, en qualité d’administrateur, 
9. Renouvellement de Gemmes Venture SA en qualité d’administrateur, 
10. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la 

société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code 
de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, 

À caractère extraordinaire : 
11. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions 

rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le 
capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, 

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une 
société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la 
délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au 
public les titres non souscrits, 

14. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une 



société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par offre au 
public, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscription ou de répartir les titres 
non souscrits, 

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une 
société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par une 
offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code Monétaire et Financier, durée de la 
délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, 
faculté de limiter au montant des souscription ou de répartir les titres non souscrits, 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à actions ordinaires (de la société ou une société du 
groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de 
limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, 

17. Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires, 

18. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation 
de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application 
de l’article L. 3332-21 du code du travail, 

19. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains 
mandataires sociaux de la société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, prix 
d’exercice, durée maximale de l’option, 

20. Délégation à conférer au Conseil d’Administration en vue d’émettre des bons de 
souscription d’actions (BSA), des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, durée de la délégation, prix 
d’exercice, 

21. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer des bons de 
souscription de parts de créateurs d’entreprise (BSPCE) avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des membres du personnel salarié et/ou 
dirigeants éligibles, durée de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale 
de la période d’exercice, 

22. Pouvoirs pour les formalités. 
  
 
 



Texte des projets de résolutions 
 
À caractère ordinaire : 
Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil 
d’Administration et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant 
par une perte de (1 460 402) euros.  
L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 1 164 euros, 
des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que 
l’impôt correspondant. 
 
Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil 
d’Administration et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 
décembre 2017, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par une perte 
(part du groupe) de (1 349 882) euros. 
 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter 
l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2017, soit le montant débiteur de 
(1 460 402) euros, au compte Report à nouveau, portant ce dernier d’un montant débiteur de 
(3 179 092) euros à un montant débiteur de (4 639 494) euros. 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 
l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été versé au titre des trois 
derniers exercices. 
 
Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées - Constat de l’absence de convention nouvelle 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires 
aux comptes mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles visées 
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et 
simplement. 
 
Cinquième résolution - Renouvellement de Monsieur Jean-Claude Company, en 
qualité d’administrateur 
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Jean-Claude Company, en qualité 
d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
 



Sixième résolution - Renouvellement de Monsieur Mark Inch, en qualité 
d’administrateur 
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Mark Inch, en qualité 
d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Septième résolution - Renouvellement de Monsieur Pierre-Etienne Bindschedler, en 
qualité d’administrateur 
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Pierre-Etienne Bindschedler, en 
qualité d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé. 
 
Huitième résolution - Renouvellement de Monsieur Olivier Le Bihan, en qualité 
d’administrateur 
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Olivier Le Bihan, en qualité 
d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Neuvième résolution - Renouvellement de Gemmes Venture SA, en qualité 
d’administrateur  
L’Assemblée Générale décide de renouveler Gemmes Venture SA en qualité 
d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Dixième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de 
faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de 
l'article L. 225-209 du Code de commerce 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise 
ce dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 
programme.  
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale du 13 juin 2017 dans sa sixième résolution à caractère ordinaire. 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
• d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ECOSLOPS par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par la réglementation, 
étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 
d’actions revendues, 

• de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  



• d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 
attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

• d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

• de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation 
conférée ou à conférer par l’assemblée générale extraordinaire.  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition 
de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 
La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés 
dans le cadre de la réglementation applicable.  
Le prix maximum d’achat est fixé à 36 euros par action. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le 
montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre 
d’actions après l’opération). 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 15 802 812 euros. 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de 
procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous 
accords et d’effectuer toutes formalités. 
 
À caractère extraordinaire : 
Onzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue 
d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article 
L. 225-209 du Code de commerce  
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport des commissaires aux comptes : 
1. Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en 

une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision 
d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers 
mois précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats 
réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire 
le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, 

2. Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la 
présente autorisation, 

3. Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires 
à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en 
conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 
 
 



Douzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices 
et/ou primes 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 
du Code de commerce : 
1. Délègue au Conseil d’Administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le 

capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres 
sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite 
d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités. 

2. Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas 
d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant 
rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants 
seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits 
dans le délai prévu par la réglementation. 

3. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente Assemblée. 

4. Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au 
titre de la présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 500 000 euros, 
compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions 
de la présente Assemblée. 

• Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la 
présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les 
formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la 
réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts. 

• Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Treizième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à 
des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une 
société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires (de la société ou une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel 
de souscription 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et 
suivants: 
1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du 

capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par 



émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies :  

• d’actions ordinaires, 
• et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou 

de titres de créance, 
• et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente Assemblée. 

3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de 
la présente délégation ne pourra être supérieur à 1 000 000 euros. 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 15 000 000 euros. 
Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par 
les autres résolutions de la présente Assemblée. 

4)  En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence 
dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 
a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 

pourront souscrire à titre irréductible, 
b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, 

n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil d’Administration 
pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 
-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
-  offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5)  Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et 
déterminer le prix d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, 
les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 
en pareille matière. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 



Quatorzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d'Administration pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à 
des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une 
société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre (de la société ou une société du groupe) avec suppression de 
droit préférentiel de souscription par offre au public  
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de Commerce et notamment ses articles L. 225-129-2, L 225-136 et L. 228-92: 
1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation 

du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
sur le marché français et/ou international, par une offre au public, par émission soit en 
euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies : 

• d’actions ordinaires, 
• et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions 

ordinaires ou de titres de créance, 
• et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de 
la présente délégation ne pourra être supérieur à 1 000 000 euros. 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 
quinzième résolution, sans que le plafond de la quinzième résolution ne constitue une 
limitation pour les émissions effectuées en vertu de la présente résolution.  
Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne 
pourra être supérieur à 15 000 000 euros.  
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créances sur la 
société prévu à la quinzième résolution.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l’objet de la présente résolution. 

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, 
que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Conseil 
d’Administration pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente 
délégation de compétence, et sera au moins égale à la moyenne pondérée des trois 
dernières séances avec une décote maximale de 10 %, après prise en compte, en cas 
d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits 
bons.  

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1, le 
Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 



• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 

pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 
matière. 

8) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d'Administration donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou une 
société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par une 
offre visée au II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de Commerce et notamment ses articles L.225-129-2, L 225-136 et L. 228-92: 
1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation 
du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur 
le marché français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier, par émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute 
autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :  

• d’actions ordinaires, 
• et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou 

de titres de créance, 
• et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente assemblée. 
3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de 
la présente délégation ne pourra être supérieur à 800 000 euros, étant précisé qu’il sera en 
outre limité à 20% du capital par an. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 
quatorzième résolution.  



Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne 
pourra être supérieur à 15 000 000 euros.  
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créances sur la 
société prévu à la quatorzième résolution.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l’objet de la présente résolution. 
5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, 
que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Conseil 
d’Administration pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente 
délégation de compétence et sera au moins égale à la moyenne pondérée des trois 
dernières séances avec une décote maximale de 10 %, après prise en compte, en cas 
d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons. 
6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1, le 
Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans 
les limites prévues par la réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater 
la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 
8) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Seizième résolution - Délégation de compétence à donner au conseil d’administration 
pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions 
ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du 
groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions ordinaires (de la 
société ou une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du 
Code de commerce et notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du 
Code de commerce : 
1) Délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de personnes ci-après définies, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions 
ordinaires ou de titres de créance, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre. 



Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 

du jour de la présente assemblée. 
3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 800 000 euros. 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions 
de la présente Assemblée. 
Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne 
pourra être supérieur à 15 000 000 euros. 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions 
de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et autres valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de 
l’article L. 228-91 du Code de commerce, au profit au profit des catégories de personnes 
suivantes : 
• les personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés 

d’investissement, trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement 
quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, investissant à titre habituel 
dans le secteur cleantech ou pétrolier ; et/ou  

• les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou 
étrangères, exerçant une part significative de leur activité dans ces domaines. 

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que 
le prix d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la présente 
délégation de compétence sera fixée par le Conseil d’Administration et sera au moins 
égale à la moyenne pondérée des trois dernières séances avec une décote maximale de 
10 %, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscriptions 
d’actions, du prix d’émission desdits bons. 

6)  Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le 
Conseil d’administration pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une 
et/ou l’autre des facultés suivantes : 

-  limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans 
les limites prévues par la réglementation,  

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de 
personnes ci-dessus définies. 

7)  Décide que le Conseil d’administration aura toute compétence pour mettre en œuvre la 
présente délégation, à l’effet notamment :  

a)  d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 
b)  arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 
c)  arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 



d)  décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime 
qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

e) déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les 
caractéristiques des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ; 

f)  déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 
g) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à 

émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 
modalités de réalisation de l’émission ; 

h)  suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un 
délai maximum de trois mois ; 

i)  à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

j)  constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

k)  procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 
droits des titulaires de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ; 

l)  d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis 
en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés 
et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

8) Prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente résolution. 

 
Dix-septième résolution – Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas 
de demandes excédentaires 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, décide que pour chacune des émissions décidées en application des 
treizième à seizième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans 
les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du Code de commerce et 
dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le Conseil d’Administration 
constate une demande excédentaire. 
 
Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application 
des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles 
L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail : 



1) Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses 
seules décisions, d’ augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres  de capital à 
émettre de la société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise 
ou de groupe établis par la société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui 
sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article 
L. 3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui 
pourront être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette 
autorisation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées 
par utilisation de la présente délégation à 20 000 euros, ce montant étant indépendant de 
tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce 
montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

5) Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes 
indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour 
procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des 
commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous pouvoirs pour, 
dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la société 
ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres 
qui seraient ainsi attribués. 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le 
Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier 
paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de 
l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne 
d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre 
toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
Cette délégation prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Dix-neuvième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue 
d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du 
personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-

177 à L. 225-185 du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit 
des bénéficiaires ci-après indiqués, des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions 
existantes de la société provenant de rachats effectués dans les conditions prévues par la 
loi. 

2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de 
validité de la présente autorisation. 



3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

• d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, 
de la société ECOSLOPS et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt 
économique qui lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce ; 

• d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par 
l’article L. 225-185 du Code de commerce. 

4) Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre 
de la présente autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter plus de 
300 000 actions ordinaires d’un euro de valeur nominale, étant précisé sur ce plafond 
s’imputera le nombre total d’actions auxquelles pourraient donner droit les BSPCE, BSA, 
BSAANE et BSAAR émis sur le fondement des vingtième et vingt-et-unième résolutions 
de la présente Assemblée générale et les actions attribuées gratuitement sur le 
fondement de la dix-septième résolution à caractère extraordinaire de l’Assemblée 
générale du 15 juin 2016. 

5) Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé 
le jour où les options seront consenties par le Conseil d’Administration conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce. 

6) Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des 
options de souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées 
d’options. 

7) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour fixer les autres conditions et 
modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour : 

• fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou 
les catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les 
conditions d’ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions 
dans lesquelles le prix et le nombre des actions devront être ajustés notamment dans 
les hypothèses prévues aux articles R. 225-137 à R. 225-142 du Code de commerce ; 

• fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la 
durée des options ne pourra excéder une période de 10 ans, à compter de leur date 
d’attribution ; 

• prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai 
maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant 
l’exercice d’un droit attaché aux actions ; 

• accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou 
les augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de 
l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en 
conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ; 

• sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du 
capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation; 

• procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-209 du Code de commerce. 

8) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 



Vingtième résolution - Délégation à conférer au conseil d’administration (en vue 
d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
(BSAAR) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
catégories de personnes  
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 du Code de commerce : 
1) Délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, à l’émission de bons de souscription d’actions (BSA), bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
(BSAAR), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
personnes ci-après définies. 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la 
présente délégation sont susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à 300 000 
actions ordinaires d’un euro de valeur nominale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, 
le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. Sur ce plafond s’imputent le nombre total d’actions 
auxquelles pourraient donner droit les BSPCE émis sur le fondement de la vingt-et-
unième résolution de la présente Assemblée, les options de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions attribuées en vertu de l’autorisation conférée par la dix-neuvième 
résolution de la présente assemblée, et les actions attribuées gratuitement sur le 
fondement de la dix-septième résolution à caractère extraordinaire de l’Assemblée 
Générale du 15 juin 2016. 

4) Décide que le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront 
droit les bons sera au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action 
ECOSLOPS aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission des 
bons, déduction faite de l’éventuel prix d’émission du bon. 

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, 
BSAANE, BSAAR à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes :  

• Les mandataires sociaux, dirigeants ou non, et les salariés de la société et/ou des 
sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du 
Code de commerce,  

• Toute personne, physique ou morale ayant conclu une convention de prestation du 
consulting ou de prestations de services avec la société ou une société qui lui est liée au 
sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, en vigueur au moment de l’utilisation 
de la présente délégation par le Conseil d’Administration, 

6) Constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur 
exercice des bons au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR, le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 



- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans 
les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement, au sein des catégories de personnes ci-dessus définies, tout ou 
partie des BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

8) Décide que le conseil d’administration aura tous les pouvoirs nécessaires, dans les 
conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR et notamment :  

• fixer la liste précise des bénéficiaires au sein des catégories de personnes définies ci-
dessus, la nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions 
auxquelles donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de 
souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les bons dans 
les conditions prévues ci-dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice 
des bons, leurs modalités d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des 
conditions et modalités de l’émission ; 

• établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; 

• procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de 
rachat d'actions et les affecter au plan d'attribution ; 

• constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice 
des BSA, BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

• déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les 
modalités que le Conseil d’Administration peut préalablement fixer; 

• et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
L’assemblée Générale prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce 
jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 
 
Vingt-et-unième résolution – Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue 
d'attribuer des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise 
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux 
dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-91 et suivants du Code 
de commerce, et sous réserve que les conditions prévues à l’article 163 bis G du Code des 
impôts soient remplies : 
1. Autorise le Conseil d'administration, sur ses seules décisions, à procéder à l’émission, en 

une ou plusieurs fois, de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (ci-après 
les « BSPCE »), donnant droit à la souscription d'actions ordinaires nouvelles de la 
Société à émettre à titre d'augmentation de capital, au profit des membres du personnel 
salarié et/ou des dirigeants soumis au régime fiscal des salariés de la Société et des 
sociétés dont elle détient au moins 75 % du capital ou des droits de vote, conformément 
à l’article 163 bis G du Code des impôts dans le respect des conditions qui y sont 
prévues. 

2. Décide de fixer à 300 000 actions ordinaires d’un euro de valeur nominale le nombre total 
maximum d’actions pouvant être souscrites sur exercice des BSPCE consentis en vertu 



de la présente autorisation. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 
des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Sur 
ce plafond s’imputeront le nombre total d’actions auxquelles pourraient donner droit les 
BSA, BSAANE et BSAAR émis sur le fondement de la vingtième résolution de la 
présente Assemblée, les actions attribuées gratuitement sur le fondement de la dix-
septième résolution de l’Assemblée Générale du 15 juin 2016, ainsi que les options de 
souscription et/ou d’achat d’actions attribuées conformément à la dix-neuvième 
résolution de la présente assemblée. 

3. Supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires à la souscription des bons 
au profit de la catégorie suivante : membres du personnel salarié et/ou des dirigeants 
soumis au régime fiscal des salariés de la Société et, sous réserve que la législation 
l’autorise, des sociétés dans lesquelles la Société détient la quotité de capital ou de droit 
de vote requise par l’article 163 bis G du Code des impôts dans le respect des conditions 
qui y sont prévues, à la date de l’attribution. 

4. Renonce expressément au profit des titulaires des bons au droit préférentiel de 
souscription des actions auxquelles ces bons donnent droit. 

5. Décide que les BSPCE seront attribués gratuitement aux bénéficiaires désignés par le 
Conseil au sein de la catégorie et seront incessibles ; 

6. Décide que le prix à payer lors de l'exercice des BSPCE sera fixé par le Conseil 
d'administration le jour où ces BSPCE seront attribués, étant précisé que ce prix devra 
être au moins égal au plus élevé des montants suivants : 

• soit le prix d'émission des titres lors de toute augmentation de capital réalisée 
par la Société dans les six mois précédant l'attribution des BSPCE ; 

• soit la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse 
précédant la date d'attribution des BSPCE ; 

7. Constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des BSPCE, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de l'exercice desdits BSPCE.  

8. Décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à 
compter de ce jour, les actions ordinaires auxquelles donneront droit les BSPCE devant 
être émises dans un délai de sept ans à compter de l'émission desdits BSPCE. Elles 
perdront toute validité après cette date ; 

9. Confère en conséquence tous pouvoirs au Conseil d'administration pour mettre en 
œuvre la présente autorisation dans les conditions et limites fixées ci-dessus et 
notamment, sans que cette liste soit limitative : 

• désigner le ou les bénéficiaires de BSPCE dans le respect des dispositions 
légales, ainsi que le nombre de BSPCE attribué à chacun à titre gratuit ; 

• fixer le prix d’exercice et les conditions d'exercice des BSPCE, et notamment 
le délai et les dates d'exercice des BSPCE, les modalités de libération des actions 
souscrites en exercice des BSPCE, ainsi que leur date de jouissance même 
rétroactive ; 

• déterminer la procédure selon laquelle, notamment par voie d'ajustement, les 
droits des titulaires des BSPCE seraient réservés si la Société procédait, tant qu'il 
existera des BSPCE en cours de validité, à des opérations qui ne peuvent être 
effectuées qu'en réservant les droits desdits titulaires ; 



• le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l'exercice des 
BSPCE ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l'exercice des 
BSPCE pendant certaines périodes ou à compter de certains évènements, sa 
décision pouvant porter sur tout ou partie des BSPCE ou des actions ou concerner 
tout ou partie des bénéficiaires ; 

• informer les attributaires des BSPCE, recueillir les souscriptions et les 
versements du prix des actions émises en exercice des BSPCE, constater toute 
libération par compensation, constater les augmentations de capital corrélatives et 
modifier les statuts en conséquence ; 

• sur sa seule décision, s'il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes 
imputations sur les primes d'émission des frais occasionnés par la réalisation des 
émissions et prélever sur celles-ci les sommes nécessaires à la dotation à plein de 
la réserve légale ; 

• prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission des actions nouvelles ainsi émises à la cote du marché Euronext 
Growth d'Euronext Paris. 

 
Vingt-deuxième résolution - Pouvoirs pour les formalités 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de 
publicité requises par la loi. 
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RÉSULTATS ANNUELS 2017 ECOSLOPS :

FORTE PROGRESSION DES VENTES ET RENTABILITÉ NETTE POSITIVE SUR LA PREMIÈRE 
UNITÉ DE SINÈS DES 2017. SOLIDE POSITION DE TRESORERIE.

Paris le 3 avril 2018 – Ecoslops, la cleantech qui fait entrer le pétrole dans l’économie circulaire, 
annonce les résultats de l’exercice clos au 31 décembre 2017, arrêtés par le Conseil d’Administra-
tion lors de sa séance du 3 avril 2018.

Vincent Favier, Président Directeur Général d’Ecoslops, déclare :
« L’unité de Sinès a généré un CA de 6,1 M€ en croissance de +40% (dont +80% sur les produits 
raffinés), ce qui a permis de dégager 1,4M€ d’EBITDA, un résultat net positif et un cash-flow proche 
de 1M€ au niveau de la filiale portugaise. Ces résultats opérationnels sont de très bon augure car ce 
n’est que la deuxième année d’exploitation. Les contrats commerciaux sont tous en place, notam-
ment avec SOPREMA et GALP. 
Les ressources centrales (développement des nouveaux projets, ingénierie et gestion de projets en 
propre, développement du Mini P2R) ont été optimisées malgré le volume d’affaires en hausse, ce 
qui permet en consolidé d’atteindre un EBITDA au quasi-équilibre (-330 k€) et démontre qu’avec 
deux unités en opération (Sinès puis Marseille), le groupe Ecoslops peut dégager une rentabilité 
positive. La perte nette s’élève à 1,35 M€ soit une très forte réduction comparée à 2016 (-3,4M€).
2017 a été l’année du dépôt de permis de construire et d’exploiter pour notre deuxième unité à 
Marseille avec TOTAL.  Le projet avance conformément à nos plans tant du point de vue timing que 
budget. Les études de détail ont été lancées et les premiers achats d’équipements sont en cours 
pour un démarrage de la construction mi- 2018 et une ouverture prévue début 2019. Fin 2017, plus 
de 65% de la charge de cette unité (20.000 T sur un total de 30.000 T) est d’ores et déjà contractée 
sur 7 ans avec des fournisseurs locaux, tous issus de la zone PACA.
Le projet d’Anvers est le suivant, et se poursuit avec ATPC, en décalage de phase de 12 mois par 
rapport à celui de Marseille. Le plan d’implantation est en grande partie finalisé et le dépôt des 
permis de construire et d’exploiter est visé pour le second semestre. La capacité sera de 60.000 T 
étant donné le marché de la zone ARA (Amsterdam, Rotterdam, Anvers). 

Les trois premières usines permettront de réaliser environ 40M€ de CA consolidé et d’autofinancer 
les projets suivants (Canal de Suez, Mini P2R, ...) dans les conditions de marché actuelles.

La situation financière est solide avec 8,3 M€ de disponibilités à fin 2017 et la confiance renouvelée 
des actionnaires d’Ecoslops. »
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Compte de résultat 2017    
    

en m€ 2017 2016 Var.

Chiffre d’affaires 6,1 4,2  +1,9
Autres produits 0,4 0,2  +0,2

Marge brute 5,6 3,1  +2,5
Charges d’exploitation (hors amor-
tissement)

-6,0 -6,0  +0,0

dont France -2,1 -1,8 -0,3

dont Sinès -3,9 -4,2  +0,3

EBITDA -0,3 -2,9  +2,6
Amortissements -1,3 -1,1 -0,2

Résultat d’exploitation -1,6 -4,0  +2,4
Résultat financier -0,1 -0,3  +0,2

Impôts 0,4 0,9 -0,5

Résultat net -1,35 -3,4  +2,1

Des revenus en forte progression, +80% pour les produits raffinés
Le chiffre d’affaires de la filiale portugaise s’élève à 6,1 M€ en 2017 contre 4,2 M€ en 2016 (+40%). 
Cette hausse s’explique par une progression des ventes de produits raffinés de +80% et une stabi-
lité de celle de la sous-concession. L’activité Raffinage pèse dorénavant 65% de l’activité générale 
de Sinès contre 50% l’an dernier. 

La production s’élève à plus de 22.000 tonnes contre 17.000 en 2016 (+30%). Le taux de transfor-
mation des résidus en produits commerciaux reste supérieur à 98%. Ecoslops a engagé des efforts 
importants pour diversifier ses sources d’approvisionnement tant par géographie que par nature 
(maritime mais aussi terrestres, haut point d’éclair comme bas point d’éclair) afin d’atteindre le ni-
veau de 30.000 tonnes par an.

Comme annoncé précédemment, Ecoslops dispose maintenant d’un portefeuille de clients de 
grande réputation (GALP, SOPREMA, EDP...) qui couvre l’ensemble de sa production. GALP a pro-
cédé à 5 achats de lots de distillats courant 2017 par le biais du pipeline mis en place entre nos 
installations et les leurs, ce qui en fait notre premier client sur l’année. 

Des charges d’exploitation stables 
La société a poursuivi ses efforts de rationalisation des coûts alors même que son activité progres-
sait fortement. Les efforts ont porté notamment sur l’automatisation de certaines tâches, l’optimi-
sation des achats et la plus grande polyvalence de tous les personnels. Ces efforts tant au Portugal 
qu’en France ont permis de stabiliser les charges d’exploitation dans un contexte d’activité géné-
rale en forte hausse.
La forte hausse de l’activité combinée à une stabilité des charges permet ainsi de générer un EBIT-
DA proche de l’équilibre (-0,3 M€) en très forte amélioration par rapport à 2016 (-2,9 M€).
La perte nette s’élève à -1,35 M€ comparée à -3,4 M€ en 2016.
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Autres éléments marquants de 2017
En 2017, Ecoslops a aussi initié l’activité « Mini-P2R » (adaptation de notre technologie de Sinès, le 
P2R, pour les ports de plus petites tailles). Un prototype sera construit au premier semestre 2018 
avant une première unité à l’échelle 1 (taille d’un container) en fin d’année. Des contacts commer-
ciaux sont d’ores et déjà en cours pour la vente/location de ce type de modules. Cette activité est 
très complémentaire de celle du P2R (cycle de vente plus court, peu de capitaux engagés, crédibi-
lité technique, revenus récurrents, ...) et Ecoslops dispose là encore d’une position de leader sur un 
marché mondial n’offrant aucune solution aux problèmes des slops dans les ports insulaires ou de 
taille uniquement régionale.

Ecoslops a aussi annoncé récemment avoir signé un accord prévoyant la réalisation d’une étude de 
faisabilité détaillée avec le Canal de Suez et le Gouvernement Français.

Bilan au 31 décembre 2017    

Actif (en m€) 2017 2016 Var.
Actif immobilisé 17,5 18,3 -0,8

Impôts différés actifs 2,0 1,8  +0,2

Actif immobilisé net 19,5 20,1 -0,6
Matières premières 0,5 0,4  +0,1

Clients et comptes rattachés 0,9 0,9 -

Disponibilités 8,3 4,3  +4,0

Autres 1,5 1,3  +0,2

Actif circulant net 11,2 6,9  +4,3
Total Actif 30,7 27,0  +3,7
Passif (en m€)
Capital, réserve, primes 22,8 15,7  +7,1

Résultat -1,4 -3,4  +2,0

Capitaux propres 21,4 12,3  +9,1
Avances conditionnées 5,4 5,5 -0,1
Emprunts obligataire convertible 5,5 -5,5

Emprunts et dettes financières 1,8 1,6  +0,2

Fournisseurs et dettes fiscales 1,5 1,8 -0,3

Autres 0,6 0,3  +0,3

Dettes d’exploitation 3,9 9,2 -5,3
Total Passif 30,7 27,0  +3,7
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A PROPOS D’ECOSLOPS

Ecoslops est cotée sur Euronext Growth à Paris  - Code ISIN : FR0011490648 - Mnémonique : ALESA / éligible 
PEA-PME. Contact Relations investisseurs : info.esa@ecoslops.com  -  01 83 64 47 43
Acteur de l’économie circulaire, Ecoslops a développé et met en œuvre une technologie innovante per-
mettant de produire du carburant et du bitume léger à partir de résidus pétroliers. La solution proposée 
par Ecoslops repose sur un procédé industriel unique de micro-raffinage de ces résidus pour les transfor-
mer en produits commerciaux aux standards internationaux. Ecoslops offre aux infrastructures portuaires, 
aux collecteurs de résidus ainsi qu’aux armateurs une solution économique et écologique. 

www.ecoslops.com

Situation financière 
Fin décembre 2017, ECOSLOPS dispose de 8,3 M€ de trésorerie grâce aux produits de l’augmen-
tation de capital (4,8 M€ net des frais) et la génération de cash- flow opérationnel de Sinès. Les 
ORNANE émises en février 2016 (5,5 M€) ont toutes été converties en actions en 2017 permettant 
de renforcer le bilan de la société. La dette brute s’élève à 1,8 M€, hors subvention en partie rem-
boursable de IAPMEI. Les capitaux propres sont supérieurs à 20 M€, reflet de la confiance des ac-
tionnaires depuis la création et l’introduction en bourse.

Perspectives et événements postérieurs 
Le premier trimestre a été consacré à des améliorations sur le P2R de Sinès afin d’être capable de 
produire davantage à partir de résidus à bas point d’éclair (d’origine terrestre, de plus en plus nom-
breux), avec un redémarrage début avril. Ces améliorations vont permettre d’optimiser les condi-
tions de marche de Sines dès 2018 (première importation en provenance de Méditerranée en bas 
point d’éclair pour près de 5.000t cet été) ainsi que celles futures de Marseille dont près de 50% de 
la charge sera constituée de bas point d’éclair. ECOSLOPS souhaite se positionner par anticipation 
sur cette nouvelle source de résidus (résidus de stockage, logistique terrestre, contaminas de pipe-
line, ...) en plus des résidus d‘origine maritime classiques.
L’objectif de production est de 25.000t est rendu possible par la diversification croissante des sources 
de slops, tant par origine géographique (Europe du Nord, Méditerranée) que par nature (maritimes, 
terrestres, haut point d’éclair comme bas point d’éclair).
La construction de l’unité de Marseille et les projets d’Anvers et du Canal de Suez sont les priorités 
du développement pour cette année, de même que la validation industrielle du Mini-P2R avant de 
considérer des premières ventes en 2019.

Agenda financier 2018
Jeudi 14 juin 2018 : Assemblée générale des actionnaires 
Fin septembre 2018 : Résultats du 1er semestre 2017 
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Cette demande est à retourner à : 

info.esa@ecoslops.com ou à ECOSLOPS – 7 rue Henri Rochefort – 75017 Paris 
 

 

 

SA au capital de 4 394 741 euros 
SIEGE SOCIAL : 7, rue Henri Rochefort – 75017 Paris 

514 197 995 R.C.S. Paris 
 
 
 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 
 
 

Assemblée Générale Mixte 
du 14 juin 2018 

 
 

Je soussigné(e), 
 

MME, 
MLLE 

Nom ………………………………………………………………………. 

M.   
 Prénom ………………………………………………………………………. 
   
   
 Adresse ………………………………………………………………………. 
   
  ………………………………………………………………………. 
   
 Adresse 

électronique 
………………………………………………………………………. 

 
 
Propriétaire de ……………. Actions1 de la société Ecoslops SA 
 
demande l’envoi de documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 
14 juin 2018 tels qu’ils sont visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 
par voie postale. 
 
 
 

Fait à  ............................... , le .................................. 
 

 
       Signature 

                                                        
1 Joindre une attestation d’inscription en compte pour les actionnaires au porteur. 



 

 
Cette demande est à retourner à : 

info.esa@ecoslops.com ou à ECOSLOPS – 7 rue Henri Rochefort – 75017 Paris 
 

 

 
 
 
 
 
Avis 
Conformément à l’article R.225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les propriétaires d’actions 
nominatives peuvent par une demande unique obtenir de la société l’envoi des documents de 
renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce à l’occasion de 
chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de 
cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande en précisant les modalités 
d’envoi (postal ou mail), ainsi que, le cas échéant, l’adresse électronique. A cet égard il est 
précisé que l’envoi par voie électronique pourra être utilisé pour toutes les formalités prévues 
aux articles  R. 225-68 (convocation), R. 225-72, R. 225-74, R. 225-88 et R. 236-3 du Code de 
Commerce. Les actionnaires qui ont consenti à l'utilisation de la voie électronique peuvent 
demander le retour à un envoi postal trente cinq jours au moins avant la date de l'insertion de 
l'avis de convocation mentionné à l'article R. 225-67, soit par voie postale, soit par voie 
électronique. 
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